Diocése d’Amos

CERTIFICAT DE FUNERAILLES

NOM ET ADRESSE DE LA PAROISSE

Le présent certificat mentionne les éléments principaux d’un acte apparaissant aux registres de cette paroisse.
On peut obtenir également une copie enticre de cet acte.

Selon ce qui est inscrit aux registres de cette paroisse, je certifie que

Le

jour et mois

mil neuf cent / deux mille

les funérailles de

prénoms et nom

né(e) le
jour et mois
mil neuf cent / deux mille
décédé(e) a
municipalité
le
jour et mois
mil neuf cent / deux mille
fil  de
et de
épou__de
veu de

ont eté célébrées dans notre église paroissiale.

Emis le SCEAU

dépositaire des registres
Code de droit canonique, can. 535§3
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